
OPEN des ACCOMPAGNANT(E)S 
 

RÈGLEMENT   DU   TOURNOI 
 
ARTICLE  1   GÉNÉRALITÉS 
   

ÉCHIQUIER CHALOSSAIS  organise   l’OPEN DES ACCOMPAGNANT(E)S 
Aux mêmes lieu, dates et heures que les tournois du Championnat d’Aquitaine jeunes  

Du 20 au 22 février 2026 
ARTICLE 2    RÈGLEMENTS APPLIQUÉS 
  - Les noms, pronoms, adjectifs et participes accordés concernant les personnes doivent 

s'entendre au féminin comme au masculin dans ce qui suit 
 - Les règles du jeu sont les dernières en date de la FIDE figurant dans le Livre de l'Arbitre: 

https://dna.ffechecs.fr/reglements/regles-du-jeu/ 
 - Les joueurs s'engagent à respecter la Charte du joueur d'Échecs :    
   http://www.echecs.asso.fr/LivreArbitre/Charte.pdf 
 - Le tournoi est homologué FIDE et réservé aux licenciés A de la FFE ainsi qu'aux joueurs 

étrangers possédant un identifiant FIDE. 
–  Les appariements sont réalisés selon les règles du système Suisse (règles FIDE C.04). 
–  Possibilité de prendre  un « bye » de la ronde 1 jusqu'à la ronde 7 comprises sous réserve de 

prévenir l'arbitre avant la publication des appariements.  
Le joueur est crédité d’un demi point. 

–  Pour le calcul du Buchholz dans le cadre de parties non jouées, en accord avec l’article C07-
16.6, le calcul du score ajusté est effectué par le logiciel PAPI version 3.3.8, suivant les 
préconisations de la FIDE antérieures à 2023, sinon par le logiciel Sharly-Chess.. 

 
ARTICLE 3   HORAIRES 

 Jour 1 : pointage : 12h15-13h00   
Ronde 1 : 13h30  ronde 2 : 16h30   

Jour 2 : ronde 3 : 10h00 ronde 4 : 13h30 ronde 5 : 16h30  
Jour 3 : ronde 6 : 10h00 ronde 7 : 13h30  

Remise des prix : 16h30*  
 

ARTICLE 4    CADENCE 
 
7 rondes : 60 minutes + 30 secondes par coup 
 

ARTICLE 5    DROITS D'INSCRIPTION 
 
Le tournoi est gratuit  

 
ARTICLE 6    DÉPARTAGES 
  
 Le départage des ex-aequo sera réalisé en appliquant successivement les systèmes suivants, 
dans cet ordre : 
  1 – Cumulatif 

2 - Buchholz tronqué 
  3 – performance 
 
ARTICLE 7    PRIX 

 
symboliques 

 
ARTICLE 8    ARBITRAGE 
   
 Arbitre principal:  Alain Sallette, AE 1 
 
ARTICLE 9    COMMISSION  D'APPEL 
 
  membres du Comité Directeur du club présents 

MISE À JOUR 01/01/2026 l’t arbitre   Alain Sallette     
REG OPEN A 01 01 2026.docx 


